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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal concernant la 
désignation, la composition et le fonctionnement des 
délégations du personnel communal 

Par dépêche du 29 janvier 1987, Monsieur le Ministre de l'Intérieur a demandé 
l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet de rè
glement grand-ducal concernant la désignation, la composition et le fonctionne
ment des délégations des fonctionnaires cQmmunaux. 

La Chambre n'entend pas revenir dans le présent cadre sur les différences fonda
mentales qui existent entre la traditionnelle représentation du personnel des 
administrations et services de l'Etat et les délégations du personnel communal, 
question que la Chambre avait amplement examinée dans son avis du 8 juillet 1983 
sur le projet de loi fixant le statut des fonctionnaires communaux (doc, parl. 
2659/1, p. 2 ). 

A l'analyse détaillée du projet sous examen, la Chambre des Fonctionnaires et 
Employés publics a constaté qu'il contient un certain nombre d'imprécisions, de 
lacunes, de propositions superflues et de redites, imperfections imputables pour 
une large part au moins au fait que les auteurs ont trop près suivi le modèle du 
texte concernant les délégations des entreprises du secteur privé. 

Au lieu de présenter un examen critique du texte, article par article et alinéa 
par alinéa, et d'y éparpiller ses contre-propositions, la Chambre a chargé un 
groupe de travail d'élaborer un texte cohérent répondant à ses vues. 

Il est évident que ce groupe s'est plu à reprendre à l'article 28 de son texte 
les dispenses de service et congés spéciaux que le Gouvernement propose d'accor
der (à l'article 32 de son projet) aux délégations et aux délégués du secteur 
communal. Dans ce contexte, la Chambre doit rappeler que les dispenses de servi
ce octroyées aux représentations du personnel des administrations et services de 
l'Etat sont sans aucune relation avec ce qui est prévu en la matière pour le 
secteur communal, ceci quoiqu'au fond ces représentations et délégations aient 
les mêmes missions. La Chambre estime inéquitable que le Gouvernement applique 
deux poids et mesures suivant qu'il s'agit des intérêts du personnel de l'Etat 
ou de celui des communes, Elle demande donc que le Gouvernement accorde aux re
présentations du personnel des administrations et services �e l'Etat les mêmes 
dispenses de service et congés spéciaux qu'il alloue aux délégations du person
nel du secteur communal. 

Compte tenu de cette remarque, le texte remanié du groupe de travail, reproduit 
ci-après, a trouvé l'assentiment de la Chambre qui, en conséquence, demande à
Monsieur le Ministre de l'Intérieur de le reprendre à son tour comme nouvelle
version du projet.

Ainsi délibéré en séance plénière le 19 mai 1987. 

Le Secrétaire, Le Président, 
























